
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE44741

ASSEMBLÉE NATIONALE
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Gestion
Question écrite n° 44741

Texte de la question

M. Claude Birraux attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les propositions faites
par l'Association des hospitaliers comptables. Cette association, a laquelle peuvent adherer les etablissements
de sante, les etablissements medico-sociaux publics ou prives participant au service public, ainsi que leurs
agents a titre individuel, propose notamment la creation d'un organisme de formation des cades charges de la
comptabilite et de la gestion financiere des etablissements de sante. Or cette proposition adressee a la direction
des hopitaux est restee sans suite. Aussi lui demande-t-il quelles sont les intentions du Gouvernement a l'egard
de cette proposition.

Texte de la réponse

Les chefs d'etablissement public de sante constatent un manque de formation des agents hospitaliers charges
de la comptabilite et de la gestion financiere, en particulier les directeurs fonctionnels et les adjoints des cadres.
Les formations statutaires de ces agents ne sont toutefois pas a remettre en cause : leur caractere generaliste
constitue un atout pour l'hopital qui peut ainsi beneficier de profils divers pour les differentes fonctions
auxquelles ont acces ces cadres. La formation d'adaptation a l'emploi telle qu'elle existe aujourd'hui semble
repondre insuffisamment au besoin de formation des agents dans les domaines comptable et financier. Sur ce
point, les services du ministere du travail et des affaires sociales reflechissent a l'elaboration d'une formation
d'adaptation a l'emploi des cadres appartenant a la categorie B dont le contenu preparerait plus specifiquement
aux services financiers. S'agissant des directeurs, une incitation forte a se former au moment d'un changement
de fonction est egalement a l'etude afin de repondre egalement a ce besoin en competence comptable et
financiere. Les directeurs d'etablissements publics de sante et les responsables administratifs charges des
questions financieres et du controle de gestion au sein des hopitaux seront naturellement associes a cette
reflexion.
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